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a mis en usage par ce dernier plaidoyer peuvent se i«sumer comme soit :—

Que l'Appelant n'a pas terminé son entreprise.

Que ses ouvrages ont été mal exécutés.

„,^5".?"^ ï®"«^o"''?.?*"^ ''? l'oblipition stipulée en le marché, en les
termes suivants: « 2«. D'exammer soigneusement la charpente de la dite

Eglise, et de faire tous les ouvrages, travaux, additions et améliorations
qui seront nécessaires pour la consolider, tant dans les parties qui oarai-
(raient avoir forcé à la gelée et par le loulage que dans les fondationTqui
.soiitiennei-.t la dite charpente et le plancher dans toute l'étendue de
1 Eglise, de manière qn'aprfs ces réparations la dite charpente ne dérange
aucunement par la gelée on autres causes," et que l'Eglise tant avant nue

«lepms le rapport des experts et arbitres, lève et se dérange à la gelée.

Que le rapport que Us expert» et arbitres nommés par les parties ont
ait sur les ouvrages vsl nul, parce que les experts et arbitres ne Je^sont pas
transportés dans les fondations de l'Eglise pour en examiner les vices.

L'Intimée pour appnyer ces moyens de défense invoque les dispositions
suivantes du marché : "Que le dit Cur^ et Marguillier ou leurs suJcesseurs
Hnrai.nt le droit de faire examiner et visiter chaque ouvrage ci-dessus

" mentionné anssitôt «pr^^s leur confection par deux personnes de l'art et à" ce connaissantes et dont un sera choisi par eux et l'autre par l'entreDre-
" nenr, lesquels auront le droit de sîen adjoindre un troisième au besoin, et

I entr.'prenenr sns-nomm^ sera tenu de m; conformer à leurs décisions et
' suivre leurs conseils quant aux ouvrages par lui faits et pour ceux à faire
'*

*;!
«""5 '« «^as de contestation ou de difficulté entre le dit Lapointe et lev
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*"* Mnrgnilliers au sujet d'ouvrages déjà faits ou àfaiTe, ils seront
réglés tel que ci-dessus dit. A la fin de tous les ouvrages ci-dessus ils
seront reçus par des personnes conn«»issantes tel que ci-dessus mentionné

" et 81 ces personnes décidnient qu« quelques-uns des ouvrages étaient mal
" ,r "l\

»"'?"^'"'"/« P"."' r«?niplir les obiifjrations du présent marché, alors
le dit Giiillai.rne Lapointe sera tenu et oblig^^ de les réfaire à ses fVais sui-
vant les directions des dites deux ou trois personnes, et il ne pourra de-" mander ou exi-er des Cur# et Marguilliers le paiement des sommes quiIm deviendraient ensuite dues avant de s'être conformé aux décisions des" dits arbitres. '

La concInsioB de l'Intimée dans toutes ses défenses est le renvoi par etsimple de l'action. .

«^

le

L'Appelant, connaissant d'avance les prétendus griefs de l'Intimée
ur avait ré|)oridii spécialement par sa déclaration. En effet, il a alléL'ué

par son action que l'Intiniée et ses agents n'étant point satisfaits de tous ses
ouvrages et ne voulant m les laisser continuer et achtver ni les paver il
avait pîir protêt notarié, le 9 décembre 1857. sommé la Défenderesse de les
fa ir.. visiter, examiner et recevoir par des .-xperts et arbitres aux termes
susdits du marché qu elle y avait consenti et que p.r notification notarié en
dote du 14 lanvior ].r53, elle avait nommé son expert et arbitre, pour de
concert avec celui nommé par l'Appelant et un tiers-expert et arbitre à êtrenomme par eux, les visiter, examiner et recevoir, aux termes du marché-que la dite visite avait eu lieu et que les experts et arbitres avaient fait leu^
rapport et s étaient accordéa a recevoir et approuver les travaux, sauf quel-ques uns qu ils avaient désapprouvés et Jont ils avaient recommandé la
réformation; 1 Appelant a récité en entier leur rapport et semence arbitrale
dans sa déclaration, el a ensuite allégué qu'il avait notifié les agents de
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